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Dans la nuit du 2 au 3 janvier 2026, les forces armées des États-Unis bombardent le 

Venezuela et capturent son président, Nicolas Maduro. Si les États-Unis ne se sont pas 

embarrassés à justifier leur action sur le terrain du droit international, l’Italie s’en est 

chargée pour eux. Alors que la plupart des pays européens ont fini par qualifier 

l’opération Absolute Resolve de violation du principe de l’interdiction du recours à la 

force contenu à l’article 2, paragraphe 4 de la Charte des Nations unies (NU), le 

gouvernement italien entretient le flou1. Tout en soulignant qu’il « ne considère pas que 

l’action militaire extérieure n’est pas la voie à suivre pour mettre fin aux régimes 
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totalitaires », le gouvernement italien indique « considérer comme légitime une 

intervention de nature défensive contre les attaques hybrides qui menacent la sécurité, 

comme dans le cas des entités étatiques qui alimentent et facilitent le trafic de drogue2 ». 

Elle suggère ainsi que l’intervention voulue par Trump serait une application du principe 

de la légitime défense. 

Au-delà des nombreux obstacles techniques qui rendent ce raisonnement 

juridiquement peu convaincant, la position italienne illustre un nouveau glissement du 

concept de légitime défense. Les bases de celui-ci avaient déjà été posées par 

l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), dans son Concept 

stratégique 2022. Ce document stipule que « les opérations hybrides menées contre des 

Alliés pourraient atteindre le seuil correspondant à une attaque armée3 », c’est-à-dire 

celui à partir duquel un État a le droit de riposter lui aussi par la force armée, en légitime 

défense. À l’époque, ce passage n’avait pas manqué de susciter des interrogations et 

des critiques eu égard à son caractère « étonnamment peu clair4 », voir sa nature 

« problématique et dangereu[se]5 », car entrouvrant la porte à un détricotage du 

système de sécurité collective élaboré à l’issue des guerres mondiales pour préserver la 

paix et la sécurité internationale6. 

L’intervention au Venezuela et la réaction qu’elle a suscitée à Rome donnent un nouvel 

écho à ces préoccupations. Les déclarations du gouvernement italien ont non seulement 

fait passer l’idée de l’emploi de la force en légitime défense contre des « attaques 

hybrides » de la théorie à la pratique, mais vont même un pas plus loin, puisqu’elles 

parlent d’actions qui « menacent la sécurité » et non plus d’actions qui atteindraient le 

« seuil correspondant à une attaque armée ». 

Cet éclairage procède à une nouvelle mise en garde face aux mutations que subit le 

principe de légitime défense – originellement conçu comme le droit d’user de la force 

pour mettre un terme à une agression – dans les discours étatiques. Il s’intéresse, dans 

un premier temps, aux glissements qui s’opèrent quant à l’acte auquel il s’agit de réagir : 

d’une agression armée à une notion, plus diffuse, de « menace contre la sécurité ». Il 

examine, ensuite, la diversification des procédés par lesquels cette menace est 

constituée : de l’emploi des armes à un ensemble flou de moyens dits « hybrides ».      

1. De l’agression armée à une notion de plus en plus large de « menace 

contre la sécurité »  

Lors de la rédaction de la Charte des NU en 1945, la légitime défense a été conçue 

comme le droit de réagir à une « agression armée » afin d’y mettre un terme7. Il fallut 

encore attendre près de trente ans pour que les États s’accordent sur le sens exact de 

ce terme. En 1974, l’Assemblée générale des NU adopte la résolution 3314 sur la 

définition de l’agression. Ce texte commence par indiquer que « l’emploi de la force 

armée en violation de la Charte par un État agissant le premier constitue la preuve 

suffisante à première vue d’un acte d’agression », et précise que le Conseil de Sécurité 
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dispose d’une marge d’interprétation notamment si « les actes en cause ou leurs 

conséquences ne sont pas d’une gravité suffisante8 ». Il procède ensuite à une 

énumération non limitative des actes pouvant être considérés comme une agression, 

mentionnant notamment « l’invasion ou l’attaque du territoire d’un État par les forces 

armées d’un autre État », « les bombardements […] ou l’emploi de toutes armes par un 

État contre le territoire d’un autre État9 ». L’agression correspond, en somme, à 

l’utilisation effective et atteignant un certain seuil de gravité de la force armée par un 

État contre un autre. 

L’existence d’une agression armée apparaît donc d’emblée incompatible avec la notion 

de « menace ». Celle-ci renvoie, en effet, à une « intention hostile, un projet de nuire 10» ; 

intention ou projet qui par définition ne sont pas encore réalisés et ne peuvent donc 

correspondre à un usage tangible et grave de la force. L’insistance des États sur 

l’existence matérielle d’un acte d’agression n’était pas fortuite quand ils ont adopté 

cette définition en 1974. Ils entendaient signifier que la force armée devait être un 

ultime recours, acceptable uniquement lorsque toutes les autres possibilités ont échoué 

à éviter la confrontation. Or, tant que la guerre n’a pas commencé, celle-ci reste 

fondamentalement évitable. 

Depuis au moins la guerre en Irak de 2003, toutefois, la doctrine de la légitime défense 

dite « préventive » a gagné du terrain. Bien qu’elle reste très controversée, de plus en 

plus d’États avancent qu’il serait absurde d’attendre qu’une menace se réalise pour y 

réagir, alors qu’elle pourrait être neutralisée en amont. Parmi les exemples récents où 

la doctrine de la légitime défense préventive a été mobilisée pour justifier le recours à 

la force armée, l’invasion russe de l’Ukraine en février 202211 et les frappes israéliennes 

contre l’Iran ainsi qu’au Liban et en Syrie en 2024-2025 peuvent notamment être 

mentionnées12. 

Dans les cas qui viennent d’être évoqués, la menace à laquelle il s’agissait à tort ou à 

raison de réagir restait conçue en terme militaire. En 2003, par exemple, l’administration 

Bush évoquait le risque que les armes de destruction massives supposément 

développées par le gouvernement irakien ne tombent dans les mains de groupes 

terroristes qui les utiliseraient contre les États-Unis13. L’essor du concept d’attaque ou 

de menace « hybride », l’ainsi nommée « guerre contre la drogue » de Donald Trump et 

ses récentes actions au Venezuela changent la donne. L’opération Absolute Resolve et 

les frappes contre des navires suspectés de transporter des stupéfiants dans la mer des 

Caraïbes qui l’ont précédée, ont par exemple été présentées comme ayant pour objectif 

« la sécurité, la liberté et la prospérité du peuple américain14 ». Plus généralement, lors 

de la conférence de presse qui a suivi la capture de Nicolas Maduro, Donald Trump 

déclarait que « l’avenir dépendra de notre capacité à protéger le commerce, le territoire 

et les ressources qui sont au cœur de la sécurité nationale15 ». 

Il ne s’agit plus donc plus de répondre à une menace militaire contre la sécurité 

(entendue au sens classique et souverainiste du terme) d’un État, mais à des menaces 
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pouvant prendre un nombre indéfini de formes contre une notion de sécurité qui 

devient elle-même de plus en plus large (sanitaire, énergétique, industrielle, 

commerciale, etc.). 

2. De l’emploi des armes à l’ensemble flou des moyens de la guerre dite 

« hybride »  

L’élargissement du sens donné à la notion de sécurité va de pair avec l’extension des 

moyens qu’on estime être actuellement utilisés pour faire la « guerre ». Il est en effet 

courant de lire ou d’entendre que la guerre ne serait plus conventionnelle, mais 

« hybride »16. Censé à l’origine décrire la capacité d’acteurs non étatiques à employer 

des méthodes et moyen de combat généralement réservés aux États, tels les armements 

lourds17, le concept de guerre hybride a lui aussi changé de sens, au point de pouvoir 

être aujourd’hui vu comme un « fourre-tout militariste18 ». La guerre hybride est en effet 

définie comme reposant sur l’emploi de tactiques non conventionnelles, c’est-à-dire non 

militaires, afin de déstabiliser l’adversaire en tirant parti de ses vulnérabilités 

technologiques, économiques, politiques, sociétales ou autre19. Parmi les moyens pour 

mener ce qui est présenté comme un nouveau type de guerre sont généralement 

mentionnés les cyber-attaques, la propagande et la désinformation, les entraves au 

commerce et à l’accès aux ressources énergétiques, les assassinats et 

empoisonnements, l’interférence dans les processus électoraux, le vol de propriété 

intellectuelle et, plus récemment, l’instrumentalisation de l’immigration irrégulière et 

du trafic de drogue20. 

Ces moyens, et c’est d’ailleurs leur caractéristique, s’éloignent de l’emploi des armes sur 

lequel la définition de l’agression de la résolution 3314 insiste. Outre le fait qu’une 

agression est avant tout présentée comme un « emploi de la force armée en violation de 

la Charte », les actes énumérés sont tous de nature militaire (invasion, bombardement, 

blocus, envoi de bandes armées, etc.). Les notions d’attaques ou de menace hybrides 

s’harmonisent donc mal avec celle d’agression et, dans son prolongement, avec la 

légitime défense et le système de sécurité collective des NU dans son ensemble. Ce qui 

est souvent décrit comme des nouvelles façons de faire la « guerre » ne sont pas 

couvertes par l’interdiction du recours à la force qui, en 1945 et dans les années qui 

suivirent, a volontairement été limitée à la force armée, notamment à la demande du 

bloc de l’ouest21. Suivant une logique à géométrie variable, ces pays ne cherchent pas 

aujourd’hui à étendre l’interdiction du recours à la force pour y inclure les formes de 

« guerre hybride ». En revanche, ils commencent à soutenir qu’il serait possible de 

répondre par la force armée à de telles actions. Autrement dit, sans élargir l’interdiction 

elle-même, ils cherchent à accroître les cas où l’usage de la force peut être justifié, y 

compris face à des comportements qui ne relèvent pas du droit de la paix et de la 

sécurité internationales.  
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En 2022, l’OTAN faisait finalement encore preuve d’une certaine prudence. Le concept 

stratégique évoque des « opérations hybrides menées contre des Alliés [qui] pourraient 

atteindre le seuil correspondant à une attaque armée22 ». Autrement dit, même si les 

moyens employés sont non-conventionnels, les effets de l’attaque doivent être 

semblables à ceux qu’aurait eu une attaque menée avec l’appareil militaire. Il s’inscrivait 

dans la lignée des Manuels de Tallin portant sur le droit international applicable aux 

cyber-attaques, lesquels reconnaissent qu’une cyberattaque peut tomber sous le coup 

de l’interdiction du recours à la force et ouvrir le droit à la légitime défense lorsque son 

ampleur et ses effets atteignent ceux d’une agression armée (par exemple, dans le cas 

d’une attaque contre une centrale nucléaire qui entraînerait l’explosion des réacteurs 

et causerait de nombreuses victimes)23. Mais comparaison n’est pas raison : le concept 

de menace hybride dépasse largement l’hypothèse des cyberattaques. Il est difficile de 

concevoir que la plupart des actions considérées comme relevant de la « guerre 

hybride » puisse avoir des conséquences analogues à ceux d’une véritable agression 

armée. Suggérer le contraire en cherchant à les associer au concept de légitime défense 

était et reste dangereux. 

Le concept stratégique de 2022 a contribué à normaliser cette association et la réaction 

du gouvernement italien à l’opération Absolute Resolve en est une illustration. La 

légitimité d’une action consistant à bombarder le territoire d’un autre État pour 

défendre une sécurité nationale supposément menacée par le narcotrafic est affirmée 

sans tergiverser. De même, la question de savoir si ce trafic, en particulier celui trouvant 

ses origines au Venezuela, à des effets analogues à une agression armée n’est même 

plus posée. 

* 

L’intervention des États-Unis au Venezuela a frappé par l’absence totale d’invocation du 

droit international, ravivant une nouvelle fois les discours annonçant son déclin, voire 

sa « mort24 ». Comme lors de précédents épisodes majeurs – de l’Irak en 2003 à l’Ukraine 

en 2022 –, l’ineffectivité apparente des normes face à l’usage unilatéral de la force a 

nourri un profond scepticisme quant à leur portée réelle. Pourtant, ainsi que l’ont 

rappelé de nombreux juristes et sociétés savantes, dont la Société belge de droit 

international, le droit international ne disparaît pas du seul fait de ses violations25. Il 

continue de structurer les comportements étatiques, de fournir un langage de 

justification, et de fixer des lignes rouges, même contestées. Le véritable enjeu n’est 

donc pas tant sa mort que les transformations silencieuses qu’il subit sous l’effet des 

pratiques étatiques. 

À cet égard, les événements vénézuéliens s’inscrivent dans une trajectoire désormais 

bien identifiable. En 2003, l’invocation de la légitime défense préventive face à une 

menace militaire hypothétique avait déjà contribué à fragiliser l’exigence d’une 

agression armée effective. En 2022, la Russie a poussé cette logique plus loin encore en 

invoquant des menaces existentielles et sécuritaires diffuses pour justifier une invasion 



D’agression armée à menace hybride : 

Page 6 sur 8 │  Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité 

à grande échelle. L’intervention au Venezuela marque une nouvelle étape de ce 

continuum : la menace n’est plus seulement anticipée, elle n’est plus nécessairement 

militaire, et la sécurité qu’il s’agit de défendre est définie en termes de plus en plus large 

pour englober des enjeux économiques, sociétaux ou criminels, tels que le narcotrafic. 

La réaction du gouvernement italien à l’opération Absolute Resolve illustre avec acuité 

cette mutation. En liant la légitime défense non plus à une agression armée, ni même à 

une menace militaire imminente, mais à de simples « menaces contre la sécurité » 

associées à des phénomènes dits « hybrides », elle contribue à banaliser un usage 

extensif et subjectif de la force armée. Or, comme le souligne la SBDI, « le droit 

international se nourrit de ce que les États en font » et ces glissements discursifs 

produisent des effets de normalisation et de contagion susceptibles d’éroder 

progressivement les garde-fous du jus ad bellum26. L’association croissante entre 

légitime défense et menaces hybrides ne relève donc pas d’une adaptation neutre du 

droit aux évolutions de la conflictualité contemporaine, mais constitue une mutation 

dangereuse. En diluant le seuil de l’agression armée, elle risque de vider l’interdiction 

du recours à la force de sa substance et de compromettre durablement l’architecture 

de sécurité collective héritée de 1945. 

*** 
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